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LES EMBARRAS MINISTÉRIELS 
Le bruit courait depuis quelques jours que 

M. Jules Ferry était résolu à demander à la 
Chambre le rejet de l'article de la proposi
tion de loi de M. Paul Bert, qui, en augmen
tant le traitement des instituteurs, impose à 
l'Etat des charges nouvelles auxquelles il se
rait impossible de faire face autrement que 
par la création de nouveaux impôts. 

On disait même que M. le président du 
conseil se déciderait à poser nettement à 
cette occasion, chose merveilleuse, la ques
tion de cabinet. 

11 est vrai que, pour rendre la nouvelle 
plus croyable, d'aucun> ajoutaient qu'en cas 
d'échec, M. Jules Ferry ne se tiendrait pour 
battu qu'autant qu'un appoint quelconque 
des éléments de droite n'entrerait pas dans 
le calcul de la majorité formée contre lui. 

Idée ingénieuse à laquelle ces ministères 
de l'ordre moral qui se retiraient devant des 
majorités formées pour les deux tiers des 
éléments de gauche n'auraient jamais songé ! 

JVous n'avons pas vu cependant que per
sonne se soit étonné qu'on la prêtât à M. J. 
Ferry. Considérer les conservateurs comme 
une « quantité négligeable », afin de ne pas 
tenir compte de leurs votes et de conserver 
son portefeu'lle, est, nous en convenons du 
reste, une prétention que l'on peut attribuer, 
sans tomber dans l'invraisemblance, à un 
homme aussi résolu à rester, coûte que coûte, 
au pouvoir. 

Mais, s'il y a loin de la coupe aux 'lèvres, 
il y a loin aussi de l'intention au fait, et il 
«si possible que M. Jules Ferry se soit rendu 
compte, en y réfléchissant bien, des difficul
tés qu'il y aurait à faire accepter une juris
prudence parlementaire aussi nouvelle et 
qu'il y ait renoncé. 

Peut-être aussi le pointage auquel on se 
livre dans les régions ministérielles n'a-t-il 
point paru aussi rassurant que les officieux 
affectent de le déclarer. Quoi qu'il en soit, 
c'est une résolution de beaucoup moins har
die à laquelle on dit aujourd'hui que M. le 
président du conseil se serait arrêté. 

Au lieu d'offrir la bataille, il songerait à 
la fuir, et son projet serait de demander à la 
Chambre l'ajournement de la discussion des 
dispositions financières de la proposition de 
M. Paul Bert. 

Il ne nous étonnerait point que telle lût en 
effet l'intention de M. Jules Ferry, qui voit 
ses fidèles placés par la proposition de M. 
Paul Bert dans la situation de l'âne de Buri-
dan, et qui craint, en les mettant en de
meure de l'aire un choix., que l'option ne 
tourne contre lui. 

Maintenir au pouvoir un ministère si dis
posé à faire le bonheur de la Chambre qu'il 
la dispense du terrible effort d'avoir une vo
lonté, c'est bien tentant en vérité. 

Mais mécontenter ces excellents courtiers 
électoraux qu'on appelle les instituteurs 
laïques, voilà qui est bien dangereux et bien 
imprudent. 

À tout prendre, cependant, c'est moins au 
présent qu'à l'avenir qu'il s'agit de songer. 
Le présent, c'est quelques mois; l'avenir, 
c'est quatre années. Conserver un ministère, 
c'est bien, mais conserver son mandat, c'est 
mieux. Renverser M. Jules Ferry , c'est 
un accident; mais perdre son siège, c'est un 
malheur: pis que cela, une catastrophe, un 
désastre, un naufrage dont la seule pensée 
fait frémir. Il est si doux de diriger les affai
res du pays en faisant les siennes.et si affreux 
de penser"que ce bien perdu ne se retrou
vera plus ! 

De là à conclure qu'il serait encore plus 
gage de voter contre le ministère que de 
compromettre sa réélection, il n'y a qu'un 
pas, et M. Jules Ferry, qu» connail sa majo
rité comme s'il l'avait" faite à son image, ne 
Saurait douter qu'il puisse être facilement 
franchi. Il agit donc en homme avisé en ga
gnant du temps : c'est toujours, en mettant 
Je» choses au pis, quelques mois de pouvoir 
de pins. • 

N'y a-t-ilque cet espoir, du reste, derrière 
la demande d'ajournement qu'il se propose 
de faire, et serait-il téméraire de suppo
ser que d'autres calculs y ont leur part ? 

N'a-t-il point quelque raison de penser 
•lue la discussion du budget de 188S pourra 
faire surgir quelque proposition dont, après 
aveir résisté pour la forme, il lui sera facile 
d e «'accommoder, et qui lui fournira, en 
faveur de l'élévation du traitement des ins
tituteurs laïques, les ressources qu'il ne veut 
pas demander à l'impôt ? 

Ce qui nous le fait craindre, c'est ce qu'on 
dit des dispositions de M. Paul Bert, qui s'as
socierait à la demande d'ajournement. 

S'il en est ainsi.il n'est pas difficile de pré
voir que c'est l'Eglise qui fera les frai9 de 
l'accord et que l'ajournement n'aura d'autre 
objet que d'étudier quelque bonne petite pro-
pos»tien de spoliation, déguisée sous quel

qu'une de ces appellations hypocrites qui 
sont à la mode, sous celle, par exemple, de 
désaffectation. 

C'est toujours ainsi, du reste, que se ter
minent les disputes entre radicaux, et 
c'est aux dépens des catholiques que s'opè
rent toutes leurs réconciliations. 

On continue de dire que M. Jules Ferry 
n attend que la fin du débat relatif à la loi 
Paul Bert pour renvoyer M. Tirard. C'est 
M. Raynal qui le remplicerait, et c'est M. 
Bouvier qui succéderait à M. Raynal. Les 
opportunistes paraissent fort impatients de 
voir s'accomplir cette mutation avantageuse 
à leur groupe. 

•*• La loi sur le traitement des instituteurs 
sera, dit-on. discutée lundi. Un certain nom
bre de membres de l'Union républicaine 
demandent que l'examen des dispositions 
financières nécessitées par cette loi soit 
ajourné jusqu'au moment où le budget de 
1885 sera débattu. On prétend que M. Jules 
Ferry veut l'ajournement indéfini et qu'il 
posera la question de cabinet. 

« 
Le Sénat a commencé h délibérer, pour la 

seconde fois, sur la loi d'organisation muni
cipale. Il s'est occupé, durant toute une 
séance, do l'article 11, relatif au sectionne
ment. M. Baragnon a pu faire adopter l'un 
de ses trois amendements, celui qui décide 

3ue les sections ne pourront se co nposer qje 
e territoires contigus et nettement détermi

nés par une rue, par un cours d'eau, etc. 
Bien qnc faible, c'est un avantage conquis 
sur l'arbitraire, et fantaisiste despotisme de 
l'administration. 

•*• 
Les nièces de M. Datas, qui a été enterré 

civilement, ont annoncé, par une lettre ren
due publique, leur résolution de ne pas as
sister à une cérémonie qui devait être une 
manifestation hostile à la religion. Telle est 
l'intolérance irréligieuse des radicaux, telle 
est chez eux la subversion des idées, qu'ils 
osent reprocher cette lettre aux nièces de M. 
Datas comme un « scandale » ! 

L'Evénement a reçu la lettre suivante : 
< Monsieur le directeur, 

» Je lis dans un article de tEvénement, consa
cré à M. le général de Wimpffen, que les lettres 
d'invitation à son enterrement civil ont été adres
sées de la p >*t de sa famille. « qui n'a pas cru de
voir contredire la volonté exprimée par le défunt 
de refuser toute cérémonie religieuse. » Cette as
sertion est absolument inexacte; la famille de M. 
le général de Wimpffen n'a pas eu à donner d'avis 
à ce sujet, elle ne s'est occupée en rien de ses obsè
ques et elle n'y a pas assiste. 

» Je VOHS prie, monsieur le directeur, de vouloir 
bien insérer cette lettre dans votre prochain nu
méro et d'agréer l'assurance de mes sentiments 
distingués. 

» Baron de WIMPFFEN. » 

Le groupe de l'Union démocratique s'est réuni 
sous la présidence de M. Roger. 

Après avoir entendu les explications de M. Sar-
rien, à la suite de son entrevue avec le ministre 
d« l'instruction publique, le groupe a décidé à 
l'unanimité : 

Que les 28 millions de ressources nouvellement 
créés pour la caisse des écoles, doivent être répar
tis par le ministre, et sous sa responsabilité, en 
vertu d'un règlement conformes"! celui de la caisse 
des chemins vicinaux et qui tiendrait compte à la 
fois des besoins, des ressources et des sacritlces 
des communes. 

Le ministre a déclaré à M. Sarrien qu'il allait 
adresser une circulaire aux préfets pour les enga
ger à ne plus permettra aucune exagération ni 
dans les devis ni dans les demandes de subvention. 
11 les invitera, en outre, a, tenir compte des rabais 
quelquefois relativement considérable provenant 
de l'adjudication. 

Ces rabais qui, jusqu'à ce jour profitaient seule
ment aux commuues,proriteront,à l'avenir, à l'Etat 
et aux communes proportionnellement à leur part 
contributive. 

De cette façon, M. Fallièrjs pourra, avec les 28 
millions dont la loi des finances lui permet de dis
poser pour 1885, donner satisfaction à, un tiers en
viron des demandes qui lui ont été adressées, c'est-
à-dire à presque toutes les demandes classées dans 
la première catégorie. 

Las assemblées départamentales, qui n'ont pas 
arrêté leur classement, seraient seules iuivtëes à 
procéder à cette opération dans leur session 
d'avril. Pour les autres départements, la réparti
tion des • fonds de subvention pourrait être faite à 
bref délai par le ministère de l'instruction pu
blique. _ 

L'avant-dernière nuit, vers deux heures du matin, 
un grand drapeau tricolore, dont la partie blan
che est constellée de fleurs de lis, a été accroché au 
faite de l'un des gros peupliers du square d'Enter, 
qui se trouve à l'angle de la rue du Bac et du boule
vard Saint-Germain. 

Les agents ont enlevé ce drapeau à six heures et 
l'ont porté au commissariat voisin. 

Le voyage à Paris de la reine de Taïti n'est pas 
inspiré par le seul désir de voir et de connaître 
du pays: ce voyage a un but beaucoup plus pra
tique. ^ 

Suivant la Pairie, la reine, iWnt les ressources 
personnelles sont très bornées, vient demander au 
gouvernement une allocation supplémentaire. 

Depuis que Taïti et les îles de la Société ont été 
définitivement annexées à la France, Pomaré V, 
qui a conservé le titre de roi, bien que n'étant plus 
qu'un souverain in partibus, touche régulièrement 
une somme de 5,000 francs par mois, soit 00,000 
francs par an ; mais le roi, qui est loin de vivre en 
bonne intelligence avec son épouse, ne lui cède au
cune part de son revenu, de telle sorte que la reine 
se trouve réduite à une pension annuelle de 6.000 
(rancs que lui a obtenus le gouverneur. 

Cette allocation étant insuffisante, la reine va 
demander une audience au Président de la Ré
publique pour solliciter l'augmentation de sa demi' 
solde. 

QU'EN DIRA L'ARMÉE ? 
Paris a vu hier ce qu'il n'avait pas encore 

vu, bien qu'il voie toute sorte de choses, 
l'enterrement civil d'un général ayant com
mandé en chef devant l'ennemi, il est vrai 
pour signer une capitulation. 

Que M. de Wimpffen ait eu le droit de ré
gler de la sorte ses funérailles, nous ne le 
contestons point. Mais notre droit à nous, 
c'est de déplorer un tel exemple, c'est de 
dire qu'en aucun pays on ne voit pareille 
chose. 

A cet enterrement civil, des troupes avaient 
été commandées pour rendre les honneurs 
militaires. Comment qualifier une loi qui 
porte ainsi atteinte aux croyances religieuses 
de l'immense majorité, puisque les enterre
ments civils ne sont que l'infime exception ? 
Et quand cette même loi, qui oblige les 
troupes à rendre les honneurs militaires à 
cette infinie exception, leur interdit l'accès 
des églises, temples et synagogues de l'im
mense majorité, n'est-ce pas un scandaleux 
escamotage des croyances religieuses de la 
France ail profit de "cette petite secte nihiliste 
qui impose son rite en la matière ? 

Quelles ont dû être les réflexions des sol
dats commandés pour l'enterrement du gé
néral de Wimpffen ? Que l'un des plus hauts 
chefs de l'armée ne croyait pas en Dieu ; 
que, s'il n'y a pas de Dieu, il n'y a pas de 
devoir, puisqu'il n'y a plus de sanction par-
delà la vie présente ;' partant, qu'en ce monde, 
il n'y a que des oppresseurs et des oppri
més, et qu'au lieu de se battre au Tonkin, 
sans savoir pourquoi ni pour qu'est-ce, 
parce qu'il plaît à M. Ferry de les y envoyer, 
ils feraient bien mieux de tirer sur leurs offi
ciers. 

Ce serait, en effet, le plus monstrueux des 
métiers de forcer des hommes à faire le sa
crifice do leur vie pour autre chose qu'un 
devoir. M. Jules Vallès aurait raison. C'est 
à coups de fusil que les « maigres » de
vraient abattre les « gras », pour se mettre 
à leur place, quitte à être abattus, une fois 
« gras » eux-mêmes, par les « maigres » 
qu'ils s'empresseraient de faire. 

Lorsqu'un chef d'armée fait faire d é p a 
reilles réflexions à ses soldats devant son 
cercueil, certes, on ne saurait prétendre que 
sa carrière se termine heureusement pour 
sa mémoire. Dans les armées puissantes, en 
Allemagne, en Russie, en Autriche-Hongrie, 
partout, d'ailleurs, où l'on veut rendre pro
fond le sentiment de patrie, avoir une ar
mée digne de ce nom, les officiers donnent 
l'exemple du respect de la religion. Si nous 
voyions l'enterrement civil d'un général en 
chef allemand traverser Berlin, escorté des 
honneurs militaires, nous nous réjouirions. 
C'est parce que nous ne doutons pas que les 
Allemands en feront aillant, que nous voyons 
dans l'enterrement d'hier un symptôme fâ
cheux pour l'esprit de noire armée. 

Quand le mauvais exemple vient des chefs, 
que demander aux soldats ? Et quand la po
pulation assiste à ce spectacle, sans paraître 
le comprendre, n'est-ce pas là une incons
cience générale qui doive vous donner des 
inquiétudes sur l'avenir de votre pays ? 

(Gaulois.) Loris TKSTE. 

LETTRES DE ROME 
L'encyclique. — 1. attentat de Corneto. — La loi sur l'iui-

truction publique. — Lo pèlerinage belçc. 
On écrit de Rome, le 25 février 18841 
Il est peut-être un p*u lard pour vous par

ler de l'encyclique,et cependant je ne sais si 
dans la presse française on a bien compris le 
but et l'inspiration de ce document. 

Le sentiment dominant de l'encyclique, 
c'est l'amour du Pape pour la France. Avant 
de l'écrire, on me dit que Léon XIII a l'ait 
pressentir plusieurs catholiques éminents de 
votre pays. Quelques-uns d'entre eux s'étant 
exprimés négativement sur l'opportunité de 
cette démarche et cela uniquement au point 
de vue patriotique, Léon XIII dit textuelle
ment à un prélat de son entourage : « Qu'ils 
ne craignent pas, je ne dirai rien qui puisse 
froisser la France ! » Et il faut reconnaître 
que le Pape a tenu parole. La modération et 
la réserve dont il a fait preuve s'adressent à 
la France plus qu'à la République. Aussi à 
Berlin a-t-on \ u l'encyclique d'assez mauvais 
œil. Le langage du Pape venant après la 
visite du prince impérial d'Allemagne est 
d'autant plus significatif. J'ai entendu plu
sieurs diplomates taxer d' « imprudence » 
la conduite du Pape dans cette circonstance. 
En tout cas, s'il y a imprudence, c'est une 
imprudence généreuse et ce n'est pas à la 
France de s'en plaindre. Voilà ce que les 
feuilles républicaines auraient dû compren
dre, au lieu de chercher à dénaturer le sens 
de l'encyclique. 

La note du Saint-Siège relative à la Pro
pagande, fort habilement faite, a été rédigée 
par Mgr Galimberti, directeur du Moniteur 
de Rome et ancien professeur à la Propa
gande. Il est douteux cependant qu'elle ait 
un résultat pratique. Saus doute la conver
sion des bi'jns de la Propagande est une in
justice flagrante, mais il est bien difficile que 
les puissances puissent s'ontendre sur une 
action commune. On l'a dit il y a longtemps : 

' 

n'y a plus d'Europe. La diplomatie, au-
urd'hui, ne travaille plus que dans un but 
téressé et égoïste. Peut-être, au Vatican, 
. fait-on quelques illusions à cet égard. 

Ici, Fou assure que si LéonXIII a fait preuve 
d'autant de réservedans son encyclique aux 
évèq.ies français, c'est qu'il n'a pas voulu 
froisser le gouvernement républicain, dans 
le moment même où il réclamait son appui 
et son intervention. Sans doute il serait de 
l'intérêt bien entendu de la République de 
soutenir la cause de la Propagande, mais M. 
Ferry le voudra-t-il 1 Et, s'il le voulait, le 
pourrait-il ? Vous êtes mieux placé que moi 
pour répondre. 

Le Pape a nommé dernièrement le cardi
nal Parocchi à la charge de cardinal-vie aire. 
Cette charge est à Rome parmi les plus im
portantes. Le cardinal Parocchi est, YOUS le 
savez, l'un des membres les plus jeunes du 
Sacré-Collège. H a été le dernier cardinal créé 
par Pie IX. Nommé archevêque de Bologne, 
le gouvernement italien se refusa à lui don
ner Vexequatur et,en conséquence, le Souve
rain Pontife dut le rappeler à Rome. Le car
dinal Parocchi est connu par sa grande aus
térité de mœurs. 

On commence à se convaincre que le fa
meux attentat de Corneto est tout simple
ment une mystification. En somme, à quoi 
se réduisent les indices de l'attentat ? A une 
bouteille à demi remplie de poudre. On 
avouera qu'il n'y a pas là de quoi faire sau
ter un train ! "Quelques journaux veulent 
même voir dans « l'attentat » de Corneto 
urustratagème de M. Depretis. Il faut, en 
effet, se rappeler que la discussion de la po
litique générale du gouvernement va pro
chainement venir à la Chambre et l'attentat 
vient à point pour servir d'argument à la 
politique transformiste et pseudo-conserva
trice de M. Depretis. Quand il parlera de 
* serrer les freins », le président du conseil 
ne manquera pas de rappeler l'abominable 
attentat de Corneto. Comedianli ! Tel est, 
en somme, le mot de la fin. 

La Chambre vient de voter successivement 
tous les articles du projet de loi sur les uni
versités présenté par le ministre de l'ins
truction publique, M. Baccelli. Cette loi est 
très libérale. Elle garantit dans une large me
sure la libertéd'enseignement et l'autonomie 
des universités. Les universités italiennes 
auront désormais peu à envier sous ce rap
port aux universités allemandes. Aussi la loi 
Baccelli a-t-elle été violemment attaquée par 
les anticléricaux, sous prétexte qu'elle pro
fitera seulement aux catholiques. En somme, 
cette loi est une des meilleures qu'aient vo
tées jusqu'à présent les Chambres italiennes. 
En fait de liberté d'enseignement, la Répu
blique française devrait bien prendre modèle 
sur la monarchique Italie. 

Le Pape a reçu avant-hier un pèlerinage 
belge. Le Saint-Père s'est prononcé très vi
vement contre la politique persécutrice des 
libéraux belges. Léon XIII a toujours fort à 
cœur la rupture des relations diplomatiques 
entre la Belgique et le Vatican. 

Le carnaval touche à sa fiu. Depuis la sup
pression de la course traditionnelle des bar-
beri, le carnaval romain a perdu son prin
cipal attrait. Au reste, grâce à l'invasion de 
l'élément piémontais ou buz^urro , comme 
on dit ici, Borne perd de plus en plus le ca
chet qu'elle avait sous les Papes et qui était 
son plus grand charme. 

REVUE DE LA PRESSE 
LU homme politique, ancien admira

teur de M. Waldeck-Rousseau, fait part à la 
France, journal républicain, des désillusions 
que lui a procurées, depuis son entrée aux 
affaires, le jeune ministre de 1 intérieur. 
L'article est intitulé ; « Les défaillances de 
M. Waldeck-Rousseau ». 

Gambetta avait bien, de temps à autre, quel
ques appréhensions au sujet de M. Wnldeck-
llousseau. Lorsque des amis prudents parlaient 
de l'infutuation, de l'ignorance, du manque de 
tact de son jeune disciple, le maître objectait 
qu'il fallait aussi faire la part d'une rare facilité 
de parole et surtout d'une fermeté de caractère 
peu commune. 

De l'aveu de tous, les défauts, pour ne pas 
dire plus, ont dépassé les prévisions les plus 
pessimistes, et il ne reste rien des espérances 
que l'on avait pu concevoir. 

L'apprenti homme d'Etat qui devait être 
l'apôtre de la doctrine opportuniste a abusé du 
pouvoir dans des conditions qui ne seraient pas 
tolérées dans les pays de monarchie absolue. 
II a disposé du gouvernement de son pays pour 
satisfaire ses caprices ou ses rancunes person
nels. Amenant partout le découragement et le 
désordre, il a désorganisé l'administration. A 
l'exception de quelques familiers sachant bien 
manier l'encen90ir, il est détesté de son per
sonnel, car on le sait dépourvu de tout senti
ment affectueux, et ce ne serait certes pas ce 
malheureux M. Margue qui voudrait ou saurait 
empêcher une sottise ou une iniquité. 

Quant à de l'énergie vraie, delà fermeté dans 
les desseins t quelle déception ! 

Lés projets de loi qu'il prépare sont établis 
avec tant de légèreté qu'ils ne peuvent suppor
ter l'examen. Aussi les abandonhc-t-il avec la 
plus incroyable désinvolture. 

La loi sur les récidivistes mutilée sur les 
observatious du ministère de la marine ne tient 
plus debout — on ne voudra pas dépenser une 
cinquantaine de millions pour aller tenter de 
nouveau à la Guyane quelque meurtrière aven
ture. 

t 

tineau. Il n'en reste qu'une puérile affirmation 
des lois existantes. 

Et ce pauvre M. Oustry, qui avait abaissé le 
prix du gpz, avec l'assentiment de sou chef? 
.comme il a été prestetneut mis de côté sur la 
plainte des hénl iers de M. Dnbochet ! 

Allons, que M M. les députés de la majorité 
se rassurent, M. VValdeek-Itouss"au ne partira 
pas seul. Sa reculade lors de l'affaire Courtois 
et l'abandon successif de ce qui constituait son 
programme ministériel démontrent que son 
obstination, si vantée, ne s'applique qu'à la 
conservation de son portefeuille. Au besoin, il 
lâchera même M. Camescasse et la loi de rat
tachement. 

Il ne nous déplaît pas qu'il en soit ainsi. 
Hier encore, on pouvait avoir certaines illu
sions. II sera bientôt acquis qu'il n'y a derrière 
ce masque hautain et insolent qu'une vaniteuse 
nullité et l'affolement produit par une trop 
rapide fortune. 

L'épreuve aura été concluante. Il M faudrait 
pas cependant qu'elle durât trop longtemps ! 

Le Pays consacre l'article suivant à l'excel
lent discours de M. des Botours que nous 
avons publié hier : 

M. le baron des Botours, député du Nord, 
s'est fait hier, à la Chambre, l'écho des plaintes 
des agriculteurs de France, au sujet du traité 
de commerce à conclure entre la France et le 
gouvernement d'Autriche-Hongrie. 

Il s'agit de l'importation des bœufs et des 
moutons de l'Autriche-Hongrie. Cette dernière 
nation est traitée sur le même pied que l'Italie 
qui exporte peu. L'Autriche-Hongrie pratique, 
on le sait, l'élevage du bœuf et surtout du mou
ton sur une vaste échelle. Elle produit beau
coup plus qu'elle ne consonim». La Hongrie 
pourrait alimenter plusieurs nations: son expor
tation est considérable : il n'y a qu'un malheur 
à cette reproduction des espèces ovine et bo
vine : elle est sujette aux épizooties. 

La discussion a porlé sur ce point, à savoir 
que le ministre du commerce se liait les mains, 
en ne faisant pas de suffisantes réserves au su
jet des épizooties. Il a été démontré que la peste 
bovine se communiquait facilement aux mou
tons, ceux-ci recèlent 1? germe de la maladie, 
soit dans leur bouse, soit dans leur toison. Une 
fois sur le territoire français, ils peuvent infec
ter tout notre bétail. Ce n'est pas tout : l'im
portation hongroise du bétail ainsi favorisée 
tue absolument notre exportation. Nous ne pou
vons pas lutter avec la Hongrie, non-seulement 
parce qu'elle produit à meilleur compte, mais 
encore parce que, au point de vue des 
taxes douanières, elle est extrêmement favori
sée. Si bien que le bétail hongrois introduit en 
France cause un préjudice, énorme à notre agri
culture quand il se porte bien : s'il arrive avec 
la peste, il empoisonne notre bétail. Sous quel
que aspect que le bétail hongrois pénétra en 
France, il est la ruine de notre élevage. 

Voilà de quelle façon nos bons républicains 
comprennent les intérêts delà France. 

Nos vins sont tués par le phylloxéra, notre 
espèce ovine est vouée à la peste hongroise. Et 
l'on s'étonne après cela que notre commerce 
soit dans le marasme, que par suite les ate
liers chôment et que les ouvriers se plaignent 
de manquer de travail ! 

Après avoir sacrifié par de lamentables con-
c' ssions aux autres puissances les intérêts de 
nos industries nationales, voici venir le tour de 
l'agriculture de baisser pavillon. 

Pour d .meurer en bons termes avec les puis
sances étrangères, la République s'aplatit de
vant elles et se fait arracher la fortune de la 
France en facilitant l'importation des autres 
peuples. Nous ne sommes pas seulement à plat 
ventre devant les autres Etats : pour acheter 
leur bienveillance nous devenons leurs tribu
taire*. 

L'Angleterre avait, elle aussi. essayé des 
moutons hongrois ; elle les recevait à eaase de 
leur bon marché; les moutons hongrois ont 
fait irruption sur les marchés britanniques et 
pendant un certain temps la population ou
vrière de la Grande-Bretagne a pu se repaître 
de côtelettes et de gigots à bon marché; mais 
il a fallu renoncer a cette importation abusive : 
elle amenait avec elle la peste qui empoisonne 
le bétail anglais. 

Cette expérience a-t-elle été une leçon pour 
nous? Pas le moins du monde. Nous nous em
parons de ce que les Anglais eux-mêmes.pour
tant si pratiques et si -intéressés eu matière 
commerciale, ne veulent plus. 

L'honorable M. des Botours, dans un dis
cours très étudié et très compétent, a essayé 
d'éclairer le gouvernement sur la faute énorme 
qu'il allait commettre; il a exposé avec urande 
netteté et une légitime émotion les plaintes de 
l'agriculture: le ministère n'a voulu tenir au
cun compte de ces avertissements. 11 faut que 
notre agriculture en prenne son parti :elle sera, 
elle aussi,ruinée par la sottise des républicains. 
Voilà ce qu'il en coûtera à l'agriculture de vo
ter pour .esrépubîicaiiis. 

savoir de l'arrestation de trois individus dans le 
voisinage du palais de justice et de la saisie d*uo 
dépôt de dynamite. 

Le gouvernement anglais se dit résolu àadnsser 
«te çosamMaieMtan au «oararwwt. des gffcts-IftA 
au sujet de la conduite des citoyens ami'Tip»Tn< 
qu'il soupçonne avoir combiné, et mis à exécution 
des attentats par la dynamite, ayant pour but de 
porter atteinte à la sécurité des personnes et à lu 
propriété en Angleterre. Cette dépêche sera conçue 
en termes si c >urtoi3, qu'on espère, qu'elle sera 
aeceillie d'une façon amicale par le gouvernement 
américain. 

LES ANGLAIS EN EGYPTE 

Souakim. 29 février, 5 heures 
Aucune information n'est encore arrivée sur ir» 

opérations du général Graham j ou n'attend pas oe 
nouvelles avant ce soir. 

La garnison de Koszala a fait une sortie le là 
février, et a complètement battu les insurgés. 

Souakim, 29 février. 
Le transport Humber qui arrive de Trinkitat 

apporte l'avis que la canonnade a commencé au
jourd'hui à midi. 

PETITES NOUVELLES 
^ Les obsèques de M. Janvier de La Motte.député de 

l'Eure, ont eu lieu hier, à midi, à l'église Sair.t. 
Thomas-d'Aquin. 

Le deuil était conduit par MM. Louis et Ambroisa 
Janvier de La Motte fils, et M, le marquis de R*. 
verseaux, gendre, premier secrétaire d'ambas
sade. 

»*s M. Miviel.dn Crirtu Pe»ph, et M. Vauirhao, 
de VIntransigeant, ont été appâtes, hier, à compa
raître devant M. Habert, juge d'instruction, poiu-
être interregés relativement à l'affaire du vol des 
postes. 

Invités par le magistrat à prêter serment, tous 
deux s'y sont refusés, de même qu'ils n'ont voulu 
fournir aucun renseignement? Ae nature à guider 
la justice dans ses recherches. 

«,** La population chrétienne de i'ilo de Candia 
est très-irritée de lu nomination du nouveau gou
verneur et menace de se mettre en insurrection. 
Des troubles graves sont imminents. 

La loi sur les cm 
sous les coups d 

éditieux a succombé 
t, Cousions et Ga-

LA DYNAMITt EN ANGLETERRE 
Londres, 29 février. 

La police a arrêté ce matin, près du palais de 
justice trois individus soupçonnés de complicité 
dans les attentats au moyen de la dynamite. 

Londres, *9 février. 
Les trois individus arrêtés ce matin par la police 

l'ont été dans une maison située dans une rue voi
sine du Strand-

La police a découvert dans cette maison une 
grande quantité de dynamite, avec laquelle ces 
individus avaient l'intention de faire sauter le pa
lais de justice. 

Londres, 29 février. 
Le directeur du bureau de ia poste d'Eastbourne 

a reçu une lettre anonyme, l'avertissant que les 
fenians feraient sauter son bureau. 

Quoique on attache aucune importance à cens 
menace, la police s'occupe activement de la ques
tion. 

Londres, 89 février. 
Un conseil de cabinet a été enu, cette après-

midi, les ministres ont été convoqués par des mes
sagers spéciaux. 

Le bureau central de police a déclaré ue rieu 

(MISSES Dl P.IRLEMEM 
Paris, 29 février 

I : H . \ » I I H K 

On assure qu'un projet transactionnel va inter
venir entre le gouvernement et M. Paul Bert, au 
sujet du traitement des instituteurs. 

On renverrait au budget de 1885, les dispositions 
financières de la loi sur les instituteurs. 

Au moment delà discussion du budget, on inscri
rait aux dépenses une somme do deux ou troi* 
millions,cinq,au plus, destinée à améliorer la situa-
lion des instituteurs les plus intéressants. 

Ce système renverserait toute l'économie du pro« 
jet Paul Bert; mais il t-moignei-ait des bonnes dis
positions des d.'-put- s à IVsrard des instituteurs. 

• • 
La commission des Allumettes a décide de main» 

tenir le monopole do la fabrication à uns Compa
gnie concessionnaire. 

Sans se prononcer sur la convention même dont 
elle est saisie, elle a décidé qu'il y avait liet» a 
concession nouvelle, >oit à la Compagnie primi
tive, soit à une nouvelle Compagnie, car suita 
d'aiijudication. 

Le cahier des charges devra êtrevovisé sur trois 
points ; 

l'Exiger comme allumette-type l'allumett» au 
phosphore amorphe. 

2" Permettre de nouveau aux petits intermé
diaires, d'exercer, par le colportage, la vente d<â* 
alluniettas.qui, actuellement, ne se fait que par lee 
entreposeurs et les détaillant. 

3* Modifier le système de constatation de lûiruu-
de,en écartant les mesures vexatoires actuellement 
pratiquées. 

La commission a décidé, avant, de pousser plu.* 
loin sas travaux, d'entcndre.sur les questions pré
citées, le sous-secrétaire d'Etat aux finances. 

«> # 
La sous-commission de la commission d'enquéta 

sur la situation des ouvriers s'est réunie ce matin 
à neuf heures et demie. 

Elle a décidéque la commission entendrait les 
personnes qui, à des titres divers, exercent une in
fluence sur lr direction du parti ouvrier. 

Do ce nombre sont SfM. Jbflrin, Allemane, Lvon. 
nais, Labusquière, Rial, etc. 

A deux heures, la commission a entendu M Gros-
elaude, président de la chambre syndicale des pa
trons en démolitions', et M. Robin," président de b» 
chambre syndicale des patrons en couvertures. 

Elle entendra, en outre, mardi prochain, MM 
Tolain et Corbon, sénateurs, à raison da lear com
pétence spéciale. Les socialistes des diverses éco
les seront convoques pour mercredi. 

Aux auditions déjà décidées, IL iockroy a de» 
mandé qu on ajoutât celle du prince Kropotklne. 
comme représentant du système anarchique. 

SÉNAT 
Séance du vendredi 59 février 1884 

Présidence de M. LR ROTE». 
(Suite.) 

Les s o u r o n n e c s d e l 'agriculture 
M. Méltoe ne nie pas la crise, mais il hrnor» 

quand on pourra relever les tarifs relatifs a n £ ! 
portat.on du bétail et aux droitsde douanes. 
»,I™ i r ~ î f .lat.,«»J*«>«« de la culture bette*», 
yière a celle de l'industrie du sucre. La quesSSr. 
du remamementde cette industrie sera étudieV 

Le cultivateur de l'Aisne, en tenant eompt du 

i > a n o . ^ ^ T i o n M t u ' a i l l e u r 3 n o n » m é * P<Hir faire 
iS ,?£«?» r é c l » , r e , . P a r "M- d e St-Vall:er, S U S u>! du département le l'Aisne. ^ ^ 

La loi municipale 
M. Buffet demande pour les électeurs, à l'exeio-

sion des préfets, le droit de sectionnement 
^^u r -J 8 P a r a p h e 1er, que l'on adopte, ce 
oXat est accordé aux çor.seils généraux. 

• -.-r. '•- ' • » . 

ainsi.il

